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ARTICLE 19 BIS

I. – Substituer aux alinéas 2 à 4 les onze alinéas suivants :

I. – L’article L. 441-1-1 du code de commerce est ainsi modifié :

1° Au sixième alinéa du I, les mots : « au VI de » sont remplacés par le mot : « à » ;

2° Après le IV, il est inséré un IV bis ainsi rédigé :

« IV bis. – Les conditions générales de vente du fournisseur peuvent comporter une formule de 
révision automatique du barème des prix unitaires en fonction de la variation du coût des matières 
premières agricoles, à la hausse et à la baisse, entrant dans la composition du produit alimentaire ou 
du produit destiné à l’alimentation des animaux de compagnie. Le fournisseur détermine librement, 
selon la durée du cycle de production, la formule de révision, la ou les matières premières agricoles 
concernées et, dans les conditions prévues au III de l’article L. 631-24 du code rural et de la pêche 
maritime, les indicateurs utilisés. 

« Lorsque les conditions générales de vente comportent une telle formule de révision automatique, 
elles indiquent :

« 1° La ou les matières premières agricoles entrant dans la composition des produits alimentaires ou 
des produits destinés à l’alimentation des animaux de compagnie, qui font l’objet de la formule de 
révision automatique mentionnée au premier alinéa du présent IV bis ;

« 2° L’origine géographique de ces matières premières agricoles ;

« 3° La part que représentent, en valeur et en volume, la ou les matières premières agricoles 
concernées par la formule de révision automatique.
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Tout manquement aux 1° à 3° du présent IV bis est passible de l’amende administrative prévue à 
l’article L. 443-8. ».

II. – En conséquence, compléter cet article par l'alinéa suivant :

« Le IV de l’article L. 443-8 du code de commerce est remplacé par un alinéa ainsi rédigé :

« La convention comporte une formule de révision automatique du barème des prix unitaires en 
fonction de la variation du coût des matières premières agricoles, à la hausse et à la baisse, entrant 
dans la composition du produit alimentaire ou du produit destiné à l’alimentation des animaux de 
compagnie.Lorsque les conditions générales de vente du fournisseur comportent la formule visée 
au IV bis de l’article L. 441-1-1, la convention comprend obligatoirement une clause reprenant cette 
formule, qui n’est pas négociable. Les évolutions de prix résultant de l’application de cette clause 
sont mises en œuvre au plus tard un mois après le déclenchement de ladite clause. L’activation de 
ladite clause s’accompagne de la transmission, par le fournisseur au distributeur, des données 
économiques objectivées attestant du lien entre la variation du coût des matières premières agricoles 
concernées et leur impact sur le barème des prix unitaires. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement porte sur les clauses de révisions automatiques des prix, en fonction du coût des 
matières premières agricoles, que les fournisseurs et les distributeurs doivent prévoir dans leurs 
contrats.

Aujourd’hui, la convention conclue à l’issue des négociations doit comporter obligatoirement une 
clause de révision automatique des prix en fonction de l’évolution des matières premières agricoles, 
librement négociable, à la hausse comme à la baisse. Or il est désormais bien documenté que la 
négociation sur ces clauses de révision automatique intervient tardivement, à la fin du cycle annuel 
des négociations, ce qui ne permet pas de fixer des seuils de déclenchement réellement opérants.

Or la capacité à construire le prix en marche avant, clef de voute du dispositif Egalim, dépend 
fondamentalement de la possibilité à prendre en compte, au long de la chaîne économique, les 
éventuelles hausses de coûts subies par les agriculteurs, ce à quoi participent ces clauses de révision 
automatique. Si la révision des prix en cours de contrat ne peut avoir lieu du fait de négociations qui 
achoppent, ou de clauses de révision négociées selon des paramètres qui freinent leur 
déclenchement, la construction du prix en marche avant n’est effectivement pas possible et, in fine, 
l’agriculteur court le risque de ne pas pouvoir revaloriser son prix de vente en fonction de 
l’évolution de ses coûts. Il importe d’assurer que la répercussion ait lieu efficacement à chaque 
étape.

Le présent amendement précise donc que le fournisseur peut choisir d’intégrer dès l’envoi de ses 
conditions générales de vente, une clause de révision dont les paramètres ne sont pas négociables, à 
la hausse et à la baisse. Ce faisant, cette clause est extraite du champ de la négociation annuelle, qui 
se déroule classiquement du 1er décembre au 1er mars. Si le fournisseur opère un tel choix, il devra 
alors indiquer au distributeur, toujours dans ses conditions générales de vente, quelle est l’origine de 
la matière première agricole qui fait l’objet de ladite clause de révision, ainsi que la part qu’elle 
représente, en valeur et en volume, dans son tarif de vente. S’il ne souhaite pas transmettre ces 
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informations, il ne recourt pas à une clause non-négociable, faculté ouverte par le présent 
amendement.

Ainsi, cet amendement participe tant au bon fonctionnement de la construction du prix en marche 
avant, qu’à l’effort de transparence attendu des consommateurs.

Le risque que ces clauses soient fixées à des niveaux sans lien avec la réalité de l’évolution du coût 
de la MPA est quasi-inexistant : d’une part, une clause se déclenchant sans lien avec cette évolution 
rendrait moins compétitifs les produits du fournisseur ayant défini une telle clause. D’autre part, si 
la clause est fixée à des niveaux qui ne correspondent pas à la réalité de l’évolution du coût de la 
MPA, le distributeur peut faire usage de son droit de refuser les conditions générales de vente qui 
lui sont transmises.

Par ailleurs, cette clause s’activerait à la hausse comme à la baisse : ce faisant, si les coûts de MPA 
diminuent, le prix du produit vendu par le fournisseur au distributeur diminuerait également. Enfin, 
cette clause doit s’appliquer selon les mêmes modalités et paramètres à tous les clients du 
fournisseur : selon le principe de non-discrimination tarifaire, il est exclu qu’il prévoit une clause 
selon certaines modalités avec un distributeur, et une clause se déclenchant selon d’autres modalités 
avec un autre distributeur. Ce principe assure au distributeur que le prix des produits vendus par le 
fournisseur évolue dans les mêmes proportions y compris pour ses concurrents distributeurs, et qu’il 
ne risque pas d’être « dépositionné » par rapport à eux.

Enfin, cet amendement prévoit que lorsque la clause de révision automatique se déclenche, le 
fournisseur transmet au distributeur les données économiques objectivées qui attestent bien du lien 
entre l’évolution du coût de la MPA, et l’impact sur son prix (date d’approvisionnement, par 
exemple). 


